QUESTIONS

1. Quelle est la nature juridique du type d’instrument étudié et dans quelle mesure engage-t-il les parties signataires (enrichir l’analyse  avec les informations fournies dans les notes en bas de pages 39 et 40)? 

2. Sachant que la CCNUCC a reçu 193 instruments de ratification (jusqu’en 209) quel peut être l’implication de la  CEDEF et son protocole facultatif pour les négociations en cours en vue de la définition d’un régime climatique post 2012 ?
3. Quelles implications lorsqu’elles élaborent  des politiques de changement de changement climatique à l’échelle nationale, locale et  communautaire ?

1. Elément juridique : convention (strict et contraignante)
Les parties signataires sont engagées à respecter la convention par leur signature la ratification du protocole

Pou enrichir l’analyse on se réfère aux articles 8 et 13 de la convention qui apportent des précisions sur la représentativité des femmes dans les institutions. Travailler à réduire les écarts d’accès aux ressources entre hommes et femmes 

2. Les implications de la CEDEF sont spécifiées dans l’article 14 notamment dans les 2 alinéas  qui doivent ressortir dans les plans d’action des parties

3. Les mêmes réponses à la question 2 s’appliquent sur le plan national, local et communautaire

